
 

 

 APPEL À LA VIGILANCE 

Cas d’hépatite A reliés à la 

consommation de petits fruits congelés

par : D
re 

Joane Désilets, médecin, adjointe médicale en maladies infectieuses 

L’Agence de santé publique du Canada a avisé les directions de santé publique du Québec de la 
présence d’une éclosion d’hépatite A. Douze cas ont été actuellement signalés dans trois provinces 
canadiennes : neuf cas en Ontario, deux cas au Québec et un cas à Terre-Neuve. Cette éclosion est 
liée à la consommation de petits fruits congelés, pour l’instant, provenant de chez Costco Wholesale. 

Le retrait de ces petits fruits de marque Nature’s Touch a été fait le vendredi 15 avril 2016. Costco 
Wholesale a fait l’envoi d’un message téléphonique automatisé à tous ses membres ayant acheté le 
produit entre le 11 décembre 2015 et le 15 avril 2016. La date de péremption la plus éloignée étant 
mars 2018. Des cliniques de vaccination sont offertes par des infirmiers(ères) aux différents magasins 
Costco Wholesale qui ont une pharmacie, et ce, du 18 au 29 avril 2016. 

INTERVENTIONS RECOMMANDÉES 

Lorsque la personne a consommé le produit durant la période à risque (achat fait entre le 
11 décembre 2015 et le 15 avril 2016) : 

 Vérifier s’il y a présence de symptômes. Les principaux symptômes sont : 

 Fièvre; 

 Perte d’appétit; 

 Douleur abdominale; 

 Ictère; 

 Urine foncée; 

 Asthénie. 

La période d’incubation est de quinze à cinquante jours, et en moyenne vingt-huit à trente jours. Au 
besoin, confirmer le diagnostic (IgM anti-VHA) avant d’administrer le vaccin (et les 
immunoglobulines pour certaines clientèles particulières). 

 Vérifier le statut vaccinal contre l’hépatite A : 

Il est important de vérifier le statut vaccinal de la personne impliquée. Pour plus d’informations, 
vous pouvez consulter le Protocole d’immunisation du Québec, section 10.4.1. 

 Si la vaccination est adéquate, il n’y a aucun risque, et donc aucune autre intervention à faire. 
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 Si la personne est non immunisée ET a consommé du produit dans les quatorze derniers jours : 
la référer à Costco Wholesale pour la vaccination ou aux lignes 1 877 850-2661 (en français) ou  
1 877 850-2664 (en anglais). 

 Si elle est non immunisée ET a consommé du produit dans les quatorze derniers jours ET est 
une personne à risque (VIH, immunosupprimée, problème chronique hépatique ou rénal, 
receveur d’organe ou nourrisson de moins de 6 mois) : cette personne devrait recevoir 
également des immunoglobulines. Vous pouvez communiquer avec la Direction de santé 
publique pour valider au 450 759-1157, poste 4459, ou sans frais au 1 800 668-9229, poste 
4459. 

 Si son statut vaccinal est inconnu : référer la personne à la clinique de vaccination chez Costco 
Wholesale ou aux lignes 1 877 850-2661 (en français) ou 1 877 850-2664 (en anglais). 

Si la personne n’a eu aucune consommation du produit retiré, il n’y a aucun risque. Jeter le produit, si 
disponible en sa possession. 

DÉCLARATION DES CAS D’HÉPATITE A À LA DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE  

L’hépatite A est une maladie à déclaration obligatoire. Veuillez acheminer vos déclarations par 
téléphone au 450 759-1157, poste 4459, ou sans frais au 1 800 668-9229, poste 4459, durant les 
heures ouvrables, ou au 450 759-8222 hors des heures ouvrables et en demandant le médecin de 
garde en santé publique. 

Pour les déclarations par télécopie, le numéro de télécopieur confidentiel est le 450 759-0281, du 
lundi au vendredi (sauf les jours fériés). 

Le formulaire de déclaration est disponible ici. 
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